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Données factuelles

Vern et Combres mariage 

Le 12 janvier 1682 après midi au lieu des Lials, paroisse Saint-Michel Delroc, vicomté de Monclar-
en-Quercy, dans la maison de Barthelemy Combres, en personne Bertrand Vern jeune, laboureur, 
habitant du lieu del Tibias, paroisse Saint-Michel Delroc, vicomté de Monclar, fils de feu Gaubert et 
Anthoinette Briande, laboureur & Izabeau (de) Combres, habitante du lieu des Lials, paroisse Saint-
Michel Delroc, vicomté de Monclar, fille dudit Barthelemy et Jeanne Dedio ; ont convenu que leur 
mariage sera solennisé en l'église catholique apostolique et romaine à la première réquisition de l'un 
ou de l'autre. Le père de l'épouse constitue en dot et verquiere à sa fille, future épouse la somme de 
deux cens livres," un lit garny de coette cuissin avec cinquante livres plume, quatre linsuls deux 
toille de brin et deux de palmette et une robbe raze grize toutte faitte et preste a vestir sçavoir du 
chef de lad. Dedio vingt livres et tout le reste de son chef pajable sçavoir avant la solempniza(ti)on 
dud. mariage soixante livres led. lit garny comme dit est deux linsuls et lad. robbe vingt livres dans 
un an apres et mesme somme de vingt livres d'an en an apres jusques a fin de paje." Le cas de 
restitution est prévu à l'acte conformément à la coutume du pays. La mère de l'époux donne à son 
fils cinq livres payables après son décès par ses héritiers. L'acte est reçu par Bernard Talon, notaire 
de Monclar. Les parties ne savent pas signer.

Présents à l'acte : 

- Antoinette Briande, mère du futur époux, l'assitant ;
- Bertrand Vern, frère du futur époux ;
- Jozep Vern, frère du futur époux ;
- Autres parents du futur époux ;
- Le père et la mère de la future épouse ;
- Pierre Chanabe, beau-frère du futur époux ;
- Pierre Manenc, cousin du futur époux ;
- Me Antoine Viguie prêtre et jadis curé de St-Michel del Roc ;
- Pierre Burgaud, prêtre et curé de St-Michel ;
- Antoine Vialar, habitant des Tibas ;
- Antoine Vialar plus vieux habitant des Tibas.


